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PSC aux Finances 
pour une protection sociale complémentaire 

de haut niveau, accessible à toutes et tous

2025, une année décisive  
pour la PSC !

Mai-juin 2025  Opérateur choisi par le ministre
   Révélation du montant des cotisations fixées par l’organisme complémentaire  

Automne 2025  Choix des options en santé et en prévoyance, exemptions, rattachement des enfants et conjoint.es
 
31 décembre 2025  Fin du référencement de la MGÉFI, fin des 15 €, basculement dans le contrat collectif obligatoire

2021 : le gouvernement impose sa loi. L’Ordonnance De 
Montchalin décide que :

ale « contrat collectif obligatoire » doit être copier/coller, sur 
le modèle de celui des salarié.es du privé, malgré ses défauts 
(exclusion des retraité.es, couverture santé inégale selon les 
entreprises et pas de couplage avec la prévoyance, finance-
ment par la dépense publique via la défiscalisation et une co-
tisation forfaitaire avec très peu de solidarité) ;

ale reste du système est à rebâtir en passant par un accord 
majoritaire négocié par chaque ministère avant la fin du réfé-
rencement ; la MGÉFI référencée aux Finances depuis 2007 est 
maintenue jusqu’au 31 décembre 2025.

2022 : à la fonction publique, les négociations ont permis 
de commencer à corriger le modèle du privé sur le volet  
Santé :

aen obtenant un panier socle de bon niveau, quasi équi-
valent à la couverture choisie par les 2/3 des agent.es des  
Finances (contrat VITA2 MGÉFI)  ; mais la possibilité d’ajouter 
un complément en renfort au niveau de ce socle pour tou.tes 
les agent.es d’un ministère est actuellement interdit par la di-
rection du Budget et par la DGAFP ;

aen réintégrant les retraité.es, sans questionnaire de san-
té, et avec une aide financière des actif.ves, mais la participa-
tion de l’État est refusée à ce jour ;

aen rendant progressif une partie de la cotisation (60 % 
de la participation de l’agent.e) mais, hélas, plafonnée pour les 
plus hautes rémunérations (supérieures à 4 000 €).

Concernant le volet Prévoyance, (c’est-à-dire quand la rému-
nération est réduite de moitié en cas de maladie, mais aussi en 
cas d’invalidité ou de décès), la fonction publique refuse tou-
jours de généraliser le couplage santé/prévoyance qui garan-
tit la protection de tou.tes les agent.es au meilleur tarif. Nous 
sommes les seuls à avoir obtenu au ministère des Finances 
que cette couverture soit maintenue de manière obligatoire.

2024 : au ministère des Finances, les négociations ont été 
marquées par les deux visions qui traversent la société sur 
la conception de la protection sociale :

aentre ceux, comme Solidaires, qui revendiquent la Sé-
curité sociale à 100 % et des statuts de la fonction publique 
qui compensent la totalité de la perte de rémunération (sans 
demi-traitement, ni jour de carence). Dans le cadre de ces né-
gociations,  Solidaires a exigé que les restes à charge soient 
les plus faibles possibles.

aet ceux qui revendiquent une protection à plusieurs 
étages, avec une Sécurité sociale minimale, plus une ou  
plusieurs complémentaires obligatoires, et plus une « sur-com-
plémentaire  » pour ceux qui auraient les moyens de se les 
payer.

Un peu d’histoire

Après 6 mois de négociations intenses, c’est le choix dé-
fendu par Solidaires Finances et d’autres qui a été rete-
nu. Finalement, toutes les fédérations syndicales ont signé 
l’accord qui prolonge, ainsi, le combat mené unitairement,  
depuis près de 20 ans, pour sauvegarder la complémen-
taire spécifique aux Finances.
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Tous les agent.es actif.ves doivent adhérer au 
contrat de leur ministère. Les directions et ser-
vices RH ont la responsabilité d’informer toutes 
les personnes concernées (titulaires, contractuel.
les, etc). Concrètement, ce sont celles et ceux 
dont le code ministère est égal à 207 en haut à 
gauche de la feuille de paye, ce code indiquant 
que l’on dépend du périmètre des Finances.
Plusieurs dispenses sont prévues. Ce sont les 
mêmes que celles existantes pour les contrats des 
salarié.es du privé. En particulier, les agent.es cou-
vert.es par le contrat collectif de leur conjoint.e 
pourront demander la dispense. Dans ce cas, 
l’agent.e renonce, non seulement à la solidari-
té avec ses collègues, mais également aux aides  
financières de l’employeur (50  % du panier de 
base en santé, 5 € pour l’option santé).

Attention toutefois à bien faire ses calculs, car 
les remboursements en santé peuvent être meil-
leurs aux Finances grâce aux options négociées.  
L’erreur serait de ne regarder que le coût mensuel 
sans s’intéresser à l’étendue et au niveau de la 
couverture.
Les retraité.es, ainsi que leurs conjoint.es pour-
ront adhérer volontairement à ce contrat, sans 
questionnaire de santé (dans un délai de 12 mois) 
et en bénéficiant de la solidarité des actifs.
Les ayants droits (conjoint.e, enfants ou petits-en-
fants) pourront bénéficier de la même couverture 
large et élevée que celle des actif.ves. Les enfants 
devront avoir moins de 21 ans (moins de 25 ans 
pour les étudiants), et sans limitation d’âge s’ils 
sont handicapés.

Solidaires Finances s’est battue pour que la 
couverture offerte par le ministère soit meil-
leure que l’existant et que les restes à charge 
soient les plus faibles possibles. En opposition 
à d’autres syndicats qui négociaient des cotisa-
tions les plus faibles possibles sans prendre en 
compte le niveau de couverture. À l’issue de la 
négociation, le ministère a choisi de ne pas bais-
ser le niveau de couverture et au contraire de 
l’améliorer.
Solidaires revendique, avant toute chose, 
une Sécurité Sociale qui couvre à 100  % les  
dépenses de santé de l’ensemble de la population. 
Aussi, dans les négociations SANTÉ à la fonction  
publique comme aux Finances, les principes  
suivants ont été nos fils conducteurs :

ala solidarité malade / bien-portant,

ales solidarités familiale et générationnelle,

a la couverture de tous les risques et l’universa-
lité des droits,

ales cotisations en fonction des moyens,

ala représentation des agent.es par leurs  
  syndicats.

La négociation a  permis d’arrêter deux options 
qui n’apportent que des plus, notamment : 

adentaire et optique  : nous avons tout fait 
pour diminuer les restes à charge, à tel point que 
nous sommes l’un des ministères de la fonction 
publique qui rembourse le mieux ces deux postes 
dès la première option ;

anous avons souhaité une meilleure prise en 
charge de certains dépassements d’honoraires ;

aenfin nous avons aussi cherché à améliorer 
les médecines dites « douces » (45 € par séance 
pour 5 séances) et les prestations de « psycholo-
gues » (40 € par séance pour 6 séances) notam-
ment en augmentant le nombre de séances et le 
montant des remboursements.
Le coût de l’option sera pris en charge par l’em-
ployeur à hauteur de 5  €. La deuxième option 
améliore le niveau des remboursements mais 
coûte évidemment plus cher. Nous l’avons donc 
volontairement limitée pour ne qu’elle ne soit pas 
rédhibitoire.

2025

Qui pourra être protégé ? 

La couverture SANTÉ

Pour l’avenir, Solidaires Finances cherchera à intégrer la première option au socle commun  
obligatoire pour qu’il bénéficie à toutes et tous au meilleur tarif.
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La prévoyance vise à compléter la couver-
ture statutaire en cas de coups durs de la vie  
(maladie grave ou longue, accident, invalidité, 
décès...).
Ces problèmes graves devraient être couverts par 
les statuts de la fonction publique, mais ce n’est 
pas entièrement le cas. Il faut reconnaître néan-
moins qu’une amélioration a été apportée aux 
statuts en 2024 et qu’une réflexion est en cours 
en ce qui concerne l’invalidité, réflexion devant 
aboutir en 2027.
De plus, le gouvernement s’est opposé, dès 

2022, à la prise en charge par la PSC des jours 
de carence.  C’est donc bien la responsabilité 
de l’État-employeur d’abandonner ces jours de  
carence.
Solidaires Finances a obtenu une prévoyance 
obligatoire avec une part prise en charge par 
l’employeur (7  € mensuels). Cela permet de  
mutualiser son coût et donc de le faire dimi-
nuer tout en assurant l’ensemble des agent.es 
au mieux et sans discrimination. Nous sommes 
le premier ministère à obtenir cette couverture 
complémentaire obligatoire sur les risques lourds 
(décès, invalidité, congé longue maladie). 

Lors de l’ensemble de nos négociations avec le 
ministère nous avons cherché à mettre le plus 
de solidarité possible entre toutes et tous.
Malgré nos nombreuses demandes :

al’employeur ne participe pas encore financiè-
rement à la cotisation des retraité.es,

al’employeur ne participe pas à la cotisation 
pour les enfants,

al’employeur ne souhaite pas revenir sur le pla-
fond de cotisation (elle n’augmente plus au-delà 
de 4 000 € de rémunération) ce qui permettrait 
pourtant de mettre en place une réelle solidarité 
entre les plus hauts revenus et les autres.
Nous avons donc mis en place différents méca-
nismes de solidarité afin d’aider le plus grand 
nombre, notamment les familles et les retraité.es.

La solidarité des actif.ves avec les retraité.es 
permet :

ade réduire la cotisation de tous les retraité.es 
qui éviteront les prix des assurances individuelles 
privées (3 ou 4 fois plus chères) ;

ade maintenir la cotisation des retraité.es au 
même niveau que la cotisation d’équilibre des 
actif.ves la première année puis une progression 
plafonnée sur 6 ans (contre 3 dans le privé) ;

ade garantir que le maximum de cotisation des 
retraité.es après 75 ans ne dépassera pas 1,75 fois 
la cotisation d’équilibre des actif.ves ;

aque les bénéficiaires des plus petites pensions 
paient moins cher leur cotisation ;

aque les retraité.es puissent adhérer aux mêmes 
contrats avec les mêmes garanties que les actif.ves 
sans questionnaire de santé.

La prévention consiste pour l’opérateur com-
plémentaire à organiser des actions dans les 
locaux professionnels ou des webinaires sur 
des thèmes de santé publique tels que :

acampagne de vaccination anti-grippe ;

atests de dépistages (diabètes, cholestérol,  
audition…).

La couverture PRÉVOYANCE

La solidarité au cœur de nos négociations !

La prévention

          2025

La solidarité des actif.ves et des retraité.es permet de diminuer la cotisation des enfants. 
Nous avons fait augmenter dès la première option de santé, les remboursements de l’orthodontie 
et les vaccins qui sont les postes touchant particulièrement les enfants.

Solidaires Finances a insisté pour que les actions aient lieu sur l’ensemble du territoire.

Cependant, à l’opposé de ce que revendiquait Solidaires Finances, le ministère n’a pas souhaité 
aller jusqu’au bout en couvrant le congé de maladie ordinaire de plus de 3 mois (mi-traitement). Il 
faudra donc que chacun d’entre nous pense à souscrire l’option négociée permettant cette com-
pensation.
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          2025

L’accompagnement social ne doit pas être 
confondu avec l’action sociale du ministère 
(restauration collective, logement, colonie de 
vacances).
Cette fonction est aujourd’hui assurée par les 
mutuelles historiques (mutuelle de l’Insee,  
mutuelle des Douanes, Masfip) et concerne  
particulièrement :

ales dépenses de santé mal remboursées par 
la complémentaire santé ;

a les secours en cas d’accident de la vie.

À tous les niveaux, Solidaires se bat avec les 
mêmes exigences :

aprotéger tout le monde, et en priorité celles 
et ceux qui en ont le plus besoin (malades, retrai-
té.es, famille, etc) ;

aviser la couverture de toutes et tous, en fonc-
tion des besoins, avec une cotisation en fonction 
des moyens dans un régime avec participation 
des représentant.es des bénéficiaires, sans assu-
rance à but lucratif ;

aporter cette grille de revendications  
immédiates face aux pouvoirs publics à tous les  
niveaux : interprofessionnel, fonction publique  
(3 versants), État et Finances ;

anégocier pour éviter les reculs et obtenir des 
améliorations.
Aux Finances, il reste beaucoup à faire même si 
les négociations ont permis d’obtenir une meil-
leure PSC par rapport au point de départ des  
négociations et par rapport à l’existant.

L’accompagnement social

Et maintenant !!

Lors des négociations, Solidaires Finances a obtenu, que la contribution de chacun au finance-
ment de ce fonds passe de 0,5 % (minimum dans la fonction publique) à 3 % aux Finances afin de 
maintenir le niveau de prestation précédent et pour réduire le coût des cotisations pour les enfants.

Pour cela, la fédération continue de vous représenter sur le sujet à travers la commission  
paritaire de pilotage et de suivi du régime (CPPS). Faites nous remonter vos questions, vos 
remarques via les syndicats membres de la fédération Solidaires Finances.

Flashez ce QR code pour accéder à la rubrique PSC  
du site solidairesfinances.fr

http://solidairesfinances.fr


Annexe : communiqué de SOLIDAIRES Fonction publique
                  sur la prévoyance (remis en page, début)

Protection Sociale Complémentaire
proposition d'avenant du 07/01/2025

à l'accord du 20/10/2023
Politiques interministérielles Communiqué

Paris, le 24 janvier 2025

Prévoyance : SOLIDAIRES continue son combat
                                pour ne laisser personne sans
                                protection contre les risques lourds.

Dans  la  Fonction  Publique  d’État,  la  prévoyance (incapacité  de  travail,

invalidité, décès)  n’est pas complètement garantie par les statuts. Le risque de
« tomber à demi traitement » est redouté en plus des conséquences de la maladie.

Dans le privé, c’est :
• d’abord la Sécurité sociale qui assure

le  versement  des  indemnités
journalières de maladie ;

• et ensuite la plupart des employeurs
assurent,  directement  ou  via  le
financement de contrats  collectifs,  la
compensation des pertes  de salaires
en cas de maladie.

Dans la Fonction Publique, depuis des
décennies,  l’État-employeur  a  laissé
les  personnels  sans  protection
complète : leurs mutuelles ont comblé
ce  manque en  construisant  un  modèle
spécifique fondé sur les principes de :

• solidarité 
• et de couplage santé/prévoyance.

Actuellement encore, le décret1 de 2007 fixe le cadre pour les ministères
qui référencent des organismes complémentaires à la condition absolue que la couverture
des risques santé et prévoyance soit obligatoirement couplée. 

La plupart  des ministères  ont  toutefois
laissé se déliter leur dispositif :

• en  jouant  la  concurrence  entre
mutuelles  et  assurances  à  but
lucratif 

• et en ne s’impliquant pas dans son
suivi.

Quand  le  risque  prévoyance,  qui
concerne  les  risques  lourds,  n’est  pas
couvert par  le  statut,  l’employeur,  la
Sécurité  sociale  ou  une  complémentaire
qui l’inclut automatiquement avec celui de
la  santé  (couplage),  alors  peu  de  gens
souscrivent une protection individuelle.

Les conséquences sont dramatiques :
• des personnes confrontées à la maladie qui perdent la moitié de leurs ressources,
• des tarifs pour se couvrir qui explosent et enrichissent les assureurs.

SOLIDAIRES Fonction Publique mène donc un combat sans relâche pour
que  le  futur  cadre  fixé  par  l’Ordonnance  de  Montchalin²  pour  la  Protection  Sociale
Complémentaire  (PSC)  ne  se  limite  pas  à  un  mauvais  copier/coller  du  dispositif  dit  de
« l’ANI » (accord national interprofessionnel) dans le privé. 

Après avoir corrigé l’injustice qui excluait
les personnes retraitées comme c’est le cas
dans les entreprises, après avoir obtenu un
panier  santé  de  bon  niveau  comme
minimum garanti dans tous les ministères,
il faut maintenant obtenir la couverture
Prévoyance pour toutes et tous !

Pour SOLIDAIRES, l’idéal est de le faire
au travers de la  Sécurité sociale  et des
statuts  de  la  Fonction  Publique.  C’est  le
choix de la solidarité et de l’efficacité.
Il  s’oppose  à  une  autre  vision,  celle  qui
revendique une Sécurité  sociale  minimale
et plusieurs étages de complémentaires.
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Annexe : communiqué de SOLIDAIRES Fonction publique
                  sur la prévoyance (remis en page, suite et fin)

En attendant, il y a urgence à ne laisser personne sans couverture.

SOLIDAIRES Fonction Publique exige du
gouvernement, qui a imposé le modèle de
la complémentaire obligatoire en santé, de
permettre d’y inclure la prévoyance :

• obligatoire,  c’est-à-dire  qui  couvre
tout le monde, 

• au meilleur tarif.

À  défaut,  lors  du  basculement  dans  le
système obligatoire en santé, des milliers
d’agents  publics  seraient  livrés  aux
organismes complémentaires dont certains
anticipent  déjà  l’échec  de  la  prévoyance
facultative pour garder leur « clientèle » en
proposant  toujours  plus  d’options  et  de
frais supplémentaires.

SOLIDAIRES a porté, en 2024, un amendement au Conseil supérieur
de la fonction publique de l’État (CSFPE) pour favoriser la prévoyance obligatoire
dans tous les ministères : tant l’administration que le ministre de l’époque avaient soutenu
que rien ne s’opposait juridiquement ni politiquement à ce que les ministères mettent en
œuvre la prévoyance obligatoire. 

Le  ministre  déclarait
même que  c’était  « le
sens  de  l’histoire »  et
s’engageait  pour  qu’une
« clause de revoyure » en
2026  fasse  le  bilan  des
premiers  contrats  en
prévoyance :

• tant facultatifs
• que obligatoires.

Toutefois le ministère de la Fonction publique n’a cédé
que pour le ministère des Finances,  en  proposant  à
signature  un  avenant  aux  accords  signés  par  les
organisations syndicales qui ne permet qu’à Bercy de mettre
en œuvre un contrat de prévoyance obligatoire.
La  Direction  générale  de  l'Administration  et  de  la
Fonction  publique  (DGAFP)  refuse  obstinément  de
rouvrir les négociations sur ce thème  malgré la demande
répétée de cinq organisations syndicales dont  SOLIDAIRES
fonction publique.

SOLIDAIRES signera pourtant ce texte :
• pour permettre la réalisation rapide de la couverture Prévoyance aux Finances,

sans  interruption  entre  la  couverture  du  référencement  qui  se  termine  le  31
décembre et la couverture PSC qui s’impose le 1er janvier 2026 ;

• pour  démontrer,  par  l’exemple  aux  Finances,  que  notre  combat  pour  la
Prévoyance pour toutes et tous est indispensable.

SOLIDAIRES Fonction publique, à travers sa fédération SOLIDAIRES Finances,
1ère organisation dans ce périmètre, va travailler à construire le bilan 

• de la prévoyance obligatoire aux Finances, 
• et de son absence dans les autres ministères. 

SOLIDAIRES Fonction  Publique  demande  également,  avec  d’autres  organisations,
que ce bilan soit avancé dès que possible et alimentera les prochains comités de suivi de
l’accord Prévoyance en ce sens.

La  couverture  Santé  et  Prévoyance  la  plus  complète  possible,  pour
toutes et tous, à un tarif accessible, incluant des mécanismes de solidarité,
négociée au ministère des Finances a pour vocation à devenir la règle, au
profit des personnels de toute la fonction publique de l’État.

——————————————
1  Source : Décret n°2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif à la participation de l'Etat et de ses établissements

publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs personnels.
Disponible ici : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000652964 

2 Source : Ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la
fonction publique.
Disponible ici : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043149132/2022-07-05/ 
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